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À TOUT LE PERSONNEL 
 

 
Autopompe et citerne : 
 
- Ne pas avoir 2 conducteurs / opérateurs dans la même unité, sauf si celle-ci est la dernière 

à quitter la caserne. 
 
- Les pompiers qui montent à bord des unités comme passagers doivent demeurer avec 

l’opérateur pour l’aider à s’installer. 
 

 
Unité 648 : 
 
- Les opérateurs peuvent embarquer comme passagers lorsque les autopompes et le 

citerne ont quitté la caserne. 
 
 
L’opérateur ou le passager à bord de la dernière unité qui quitte la caserne doit s’assurer que 
toutes les grandes portes sont fermées. 
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